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ANNEXE 1 : TOME 1 : Dossier d’Enquête Publique préalable à la Déclaration d’Utilité 

Publique (Seulement la page de garde vu le volume du dossier) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 2 : TOME 2 : Dossier d’Enquête Parcellaire (Seulement la page de garde) 
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ANNEXE 3 : Désignation du commissaire enquêteur 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



5 
 

ANNEXE 4 : Arrêté préfectoral 
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ANNEXE 5 : Avis d’enquête 
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ANNEXE 6 – Affichage par voie d’annonces légales. 
 

Insertion 1 L’Indépendant du 02 novembre 2023 
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Insertion 1 La Semaine du Roussillon du 1er au 7 novembre 
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Insertion 2 L’indépendant du 22 novembre 2023 
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Insertion 2 La Semaine du Roussillon du 22 au 28 novembre 2023 
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ANNEXE 7 – Par voie d’affichage. 
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ANNEXE 8 – Par voie électronique. 
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ANNEXE 9 – Certificat d’affichage de l’avis d’enquête. 
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ANNEXE 10 – PV de synthèse au titre du parcellaire 
 

Enquête publique conjointe parcellaire et préalable à la DUP du projet 

d’aménagement de la RN116 dans sa traversée de Saillagouse. 

DEPARTEMENT DES PYRENEES ORIENTALES 

     

 

 

 

 

 

PROCES-VERBAL DE SYNTHESE 

Au titre de la Parcellaire  

et  

COURRIER DE REMISE 
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ENQUETE PUBLIQUE 

DU 20 NOVEMBRE 2023 AU 08 DECEMBRE 

2023 INCLUS 

DOSSIER N° E 23000115 / 34 

 

Enquête publique conjointe parcellaire et préalable à la DUP du projet 

d’aménagement de la RN116 dans sa traversée de Saillagouse. 

DEPARTEMENT DES PYRENEES ORIENTALES 

 

 

 

  

 

 

 

 

Commissaire enquêteur : Christian COLL – Professeur Honoraire de Génie Civil 

 

 

 

 

 

 

 

 

DOSSIER N° E 23000115 / 34 

L’enquête publique s’est déroulée dans de bonnes conditions sans aucun incident 

particulier. 

Une observation orale a été formulée. 

 

PV DE SYNTHESE 

Au titre de la parcellaire 
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LES OBSERVATIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

L’enquête publique a pour principal objet de provoquer la participation du public. 

A ce titre, la participation du public a été très faible. 

J’attends que vous me communiquiez votre mémoire en réponse, sous quinze jours, 

afin de me permettre de finaliser mon rapport pour le 8 janvier 2024. 

 

CANOHES le 12 décembre 2023. 

 

DEROULEMENT DES PERMANENCES 

Tous les documents du dossier destinés à l’information du public dans le cadre de 

l’enquête publique ont été paraphés dès le 20 novembre 2023 de même que les 2 

registres d’observations. 

Les permanences du commissaire enquêteur se sont déroulées conformément à 

l’arrêté préfectoral N° PREF/DCL/BCLUE 2023292-0002 du 19 octobre 2023, 

prescrivant l’ouverture d’une enquête publique conjointe parcellaire et préalable à la 

déclaration d’utilité publique du projet d’aménagement de la RN116 dans sa traversée 

de Saillagouse. 

- Permanence du lundi 20 novembre 2023 en mairie de Saillagouse : 

3 personnes se sont présentées.  

- Permanence du lundi 4 décembre 2023 en mairie de Saillagouse : 

Personne ne s’est présenté. 

 

ANALYSE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC 

Le tableau ci-dessous synthétise l’unique observation du public. 
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NOM DEPOSANT QUALITE THEME TEXTE CONTRIBUTION 

VIGO Elisabeth, 
épouse 
MUCHART 

Particulier 
 
(COURRIER 
1P) 

Parcellair
e 

1 – Signale une erreur dans les propriétaires erreur cadastre ?). 
En effet, Mme MUCHART Elisabeth n’est pas nue-propriétaire. En 
revanche, il conviendrait de rajouter M. MONTOYA Sébastien en 
tant que nu-propriétaire. 
2 – Demande la confirmation du fait que le mur reconstruit 
s’arrêtera bien au droit du pignon Sud de sa maison, ceci afin de 
lui ménager une largeur de passage suffisante. 
3 – Demande si tous ses devis ont été agréés. 
4 – A précisé ces propos dans un courrier manuscrit qui m’a été 
donné en main propre (vois-ci-dessous). 
 

• Observations du CE : 
1 – Il faudra vérifier le cadastre. 
2 – Cette demande a déjà été formulée mais semble être restée 
sans réponse affirmative. 
3 – Il faudrait lui faire une réponse pour la tranquilliser. 
 

• Réponse du MO : 
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ANNEXE 11 – PV de synthèse au titre de la DUP 
 

Enquête publique conjointe parcellaire et préalable à la DUP du projet 

d’aménagement de la RN116 dans sa traversée de Saillagouse. 

DEPARTEMENT DES PYRENEES ORIENTALES 

     

 

 

 

 

 

PROCES-VERBAL DE SYNTHESE 

Au titre de la DUP  

et  

COURRIER DE REMISE 
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ENQUETE PUBLIQUE 

DU 20 NOVEMBRE 2023 AU 08 DECEMBRE 

2023 INCLUS 

DOSSIER N° E 23000115 / 34 

 

Enquête publique conjointe parcellaire et préalable à la DUP du projet 

d’aménagement de la RN116 dans sa traversée de Saillagouse. 

DEPARTEMENT DES PYRENEES ORIENTALES 

 

 

 

  

 

 

 

 

Commissaire enquêteur : Christian COLL – Professeur Honoraire de Génie Civil 

 

 

 

 

 

 

PV DE SYNTHESE 
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DOSSIER N° E 23000115 / 34 

L’enquête publique s’est déroulée dans de bonnes conditions sans aucun incident 

particulier. 

2 observations orales ont été formulées. 

 

LES OBSERVATIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

L’enquête publique a pour principal objet de provoquer la participation du public. 

A ce titre, la participation du public a été très faible. 

J’attends que vous me communiquiez votre mémoire en réponse, sous quinze jours, 

afin de me permettre de finaliser mon rapport pour le 8 janvier 2024. 

 

CANOHES le 12 décembre 2023. 

 

DEROULEMENT DES PERMANENCES 

Tous les documents du dossier destinés à l’information du public dans le cadre de 

l’enquête publique ont été paraphés dès le 20 novembre 2023 de même que les 2 

registres d’observations. 

Les permanences du commissaire enquêteur se sont déroulées conformément à 

l’arrêté préfectoral N° PREF/DCL/BCLUE 2023292-0002 du 19 octobre 2023, 

prescrivant l’ouverture d’une enquête publique conjointe parcellaire et préalable à la 

déclaration d’utilité publique du projet d’aménagement de la RN116 dans sa traversée 

de Saillagouse. 

- Permanence du lundi 20 novembre 2023 en mairie de Saillagouse : 

3 personnes se sont présentées, dont 2 au titre de la DUP.  

- Permanence du lundi 4 décembre 2023 en mairie de Saillagouse : 

Personne ne s’est présenté. 

 

ANALYSE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC 

Le tableau ci-dessous synthétise les 2 observations du public. 

NOM DEPOSANT QUALITE THEME TEXTE CONTRIBUTION 

    

TUBEAU Stéphane, parcelle 
AC 65 

Particulier DUP - N’est pas forcément opposé à la procédure. 
- Signale juste qu’il aura du mal à reloger sa 

maman âgée de 72 ans, et qui habite 
actuellement la maison. 
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N’appelle pas de réponse particulière.  Laissé à 
l’appréciation du MO. 

PLANES Eric – 
ericplanes@chezplanes.com 

Professionnel DUP 1 – S’inquiète de la possibilité de stationner pour ses 
camions de livraison à l’emplacement du futur salon 
urbain, faute de quoi ils devront stationner sur la RN 
116 et la bloqueront. 
2 – Souhaiterait savoir si des bornes de recharge 
électriques sont prévues dans le réaménagement. 
3 – Souhaite savoir si la rue du Presbytère sera 
conservée en l’état (sens unique ?) 
 

• Observations du CE : 
1 – Cette problématique est effectivement à prendre en 
compte, faute de quoi la circulation sur la RN116 devant 
le restaurant sera fortement perturbée. 
2 – M. PLANES a des contacts avec un installateur, il 
faudra voir avec lui. 
3 – La rue du Presbytère dans sa configuration actuelle 
permet aux véhicules de M. PLANES de se mettre en 
face de sa cour pour y pénétrer. 

• Réponse du MO : 
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ANNEXE 12 – Certificat d’affichage des courriers de notification aux propriétaires 
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ANNEXE 13 – Attestation d’affichage des courriers de notification aux propriétaires 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



31 
 

ANNEXE 14 – Courrier de remise du mémoire en réponse du MO et mémoire. 
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